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Le Gardangeois 

POUR SOUMETTRE UNE PUBLICITÉ  
Votre bulletin municipal est publié et distribué la première semaine de 
chaque mois. Les gens désirant nous faire parvenir une publicité pour leur 
commerce, des services offerts, des activités, sont invités à transmettre 
leurs documents et photos avant le 20 de chaque mois. Il suffit de faire 
parvenir ces fichiers et photos par courriel à : legardan-
geois@municipalite.ange-gardien.qc.ca. POUR INFORMATIONS : 
ANNIE LÉVESQUE AU 450.293.7575 

Format 3 parutions 6 parutions 12 parutions 

Carte dõaffaires 60.00 $  96.00 $ 144.00 $ 

1/4 de page 96.00 $ 162.00 $ 276.00 $ 

1/2 page 150.00 $ 270.00 $ 480.00 $ 

Pleine page 285.00 $ 510.00 $ 900.00 $ 

 
Municipalité de Ange-Gardien 
249, rue Saint-Joseph 
Ange-Gardien (Québec)  J0E 1E0 
Tél. : 450.293.7575 
Télec. : 450.293.6635 
www.municipalite.ange-gardien.qc.ca 

CONSEIL MUNICIPAL  

Odette Ménard, maire 
o.menard@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

450.531.2898 

Rhéal Grenier, district  1 
r.grenier@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

450.531.9022  

Larbi Benkaddour, district  2 
l.benkaddour@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

450.521.1541  

Louis Robert, district  3 
l.robert@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

450.293.7044 

François Brisson, district  4 
f.brisson@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

450.524.4241  

Jacques Lessard, district  5 
j.lessard@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

450.293.0226  

Yvan Pinsonneault, district  6 
y.pinsonneault@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

450.293.5686  

ORGANISATION MUNICIPALE  

Directeur général et secrétaire-trésorier  
André Parent 

Directrice des services administratifs 

Martine Barber 

Directrice des services techniques 

Patricia Debel 

Technicien aux services techniques 
Martin Deshaies 

Directrice du service des loisirs  

Jennie Rainville 

Adjointe aux communications et aux loisirs 

Annie Lévesque 

Perceptrice et secrétaire-réceptionniste 
Danielle Laguë 

Chargé des travaux publics 

Germain McLean 

Directeur du Service des incendies 

Philippe Chartrand 

Pr®pos® ¨ lõentretien 
Stéphane Deragon 

Heures dõouvertures 
 
Lundi au jeudi :  
8h30 ¨ 12h et 13h ¨ 16h 
Vendredi :  
8h30 ¨ 12h30 

Nous sommes fiers de vous offrir gratuitement le petit journal  

Le Gardangeois. Nous sommes toujours heureux  
de recevoir vos commentaires. 

FORMATION DõUN COMITÉ  
POUR LA SÉCURITÉ CIVILE  

Nous voulons former un 
comité pour la sécurité 
civile qui serait nommé 
"Bon voisin, bon ïil". 

Bon voisin, bon ïil, 
quõest-ce que cõest? 

Cõest un programme de protection du voisinage mis sur pied 
par la S¾ret® du Qu®bec, en collaboration avec le Bureau dõas-
surance du Canada. Ce programme est essentiellement axé sur 
la prévention contre le vol par effraction dans les résidences. 

Il mise sur la mobilisation de groupes de citoyens qui, de 
concert avec leur service de police local, développent des 
moyens pour réduire les risques de vol par effraction dans leur 
quartier. 

Lõagente Myl¯ne Tanguay du poste de la MRC de Rouville 
d®sire sõinvestir avec nous pour cr®er cette nouvelle dynami-
que. 

Pour faire partie de ce nouveau comit®, t®l®phonez ¨ lõh¹tel de 
ville au 450.293.7575. Il nous fera plaisir de travailler avec 
vous! 

mailto:larbibenkaddour@hotmail.com
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UN DÉBUT  DõANN£E REMPLI  DE BELLES CHOSES! 

2011 a rapidement pris racines dans 

notre quotidien. Le temps froid des 

derniers jours nous rappelle que les 

palmiers ne pousseront pas encore 

chez-nous cette année. Mais de voir 

les jeunes et les moins jeunes sõamu-

ser sur la glace des patinoires du villa-

ge ou glisser sur la grande côte nous 

réconcilie avec les beautés de nos 

hivers. 

À votre service! 

Votre équipe municipale a accueilli 

deux nouveaux membres en ce début 

janvier.  

Danielle Laguë, nouvelle résidente de 

Ange-Gardien, prend la relève de 

Annie L®vesque. Cõest elle qui vous 

accueillera ¨ lõh¹tel de ville. Annie est 

désormais adjointe aux communica-

tions et aux loisirs. Elle aura lõenti¯re 

responsabilité du journal Le Gardan-

geois et de la mise à jour du site in-

ternet de la municipalité. Elle sera 

aussi un soutien précieux pour notre 

directrice des loisirs et de la culture. 

Martin Deshaies est maintenant notre 

technicien en gestion de lõeau. Depuis 

quelques années, la firme Aquatech 

était responsable de surveiller la qua-

lit® de lõeau et de la station dõ®pura-

tion. Cette firme nous a offert dõex-

cellents services, mais en récupérant 

les argents dédiés à ce contrat, nous 

avons maintenant un technicien à 

temps plein qui pourra aussi aider 

grandement aux différents projets 

dõurbanisme. 

Cõest avec plaisir que nous les ac-

cueillons au sein de notre, votre équi-

pe municipale. Nõh®sitez-pas à les 

contacter pour toutes informations et 

questionnements.  

« Ange-Gardien,  

une rencontre mythique  

avec un village inoubliable! » 

Plusieurs comit®s sont ¨ lõïuvre pour 

proposer et travailler à différents pro-

jets pour améliorer la qualité de vie à 

Ange-Gardien. Le comité CLÉ, pour 

Culture, Loisir et Environnement, 

travaille dans la foulée de la consulta-

tion publique tenue en mars dernier. 

Suite aux conclusions de cette jour-

née de consultation, ce comité a pour 

mandat dõ®laborer une politique fa-

miliale et des projets visant la promo-

tion de la culture, des loisirs et de 

lõenvironnement. 

Un premier défi est de doter Ange-

Gardien de son propre slogan. Plu-

sieurs suggestions sont sur la table, 

mais le comité est désireux de 

conna´tre vos id®es. Quõest-ce qui, 

selon vous, définit le mieux les gens 

dõici, lõ©me de notre village? Quel 

petit bout de phrase donnerait à coup 

sûr une bonne idée de Ange-Gardien 

à tout ceux qui sont de passage et qui 

leur donnerait le goût de nous 

connaître davantage? Nous vous invi-

tons à partager vos idées, soit par 

courriel, par téléphone (ça vous don-

nera lõoccasion de jaser avec Daniel-

le!) ou directement en faisant un petit 

d®tour ¨ lõh¹tel de ville (­a vous don-

nera lõoccasion de rencontrer Daniel-

le!) Vos idées et commentaires sont 

toujours les bienvenus. 

Toute une soirée  

de plaisirs dõhiver 

Il y en aura pour tout les goûts en 

cette soirée du vendredi 4 février 

prochain. Sortons nos tuques et nos 

mitaines et nos plus joyeuses anecdo-

tes et venons partager quelques 

joyeuses heures sous les rires et les 

feux dõartifices! 

Il est vrai que ça prend un peu de 

courage pour sortir de la chaleur de 

nos salons, mais une fois les joues 

rougies, le plaisir prend tout son sens. 

Venez donc profiter de cette soirée 

organisée pour souligner le bonheur 

de ce pays tout blanc en hiver. 

Odette Ménard, maire 



PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph à Ange-Gardien, à 20 h 00 le 13 décembre 2010, à 
laquelle sont présents les conseillers suivants : 

 

 M. Rhéal Grenier  M. Jacques Lessard 

 M. Louis Robert  M. Yvan Pinsonneault 

 M. François Brisson    

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, 

maire. 

 

Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier 

est aussi présent. 

 
Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance com-

me suit : 

 

.- Madame Odette M®nard, maire, souhaite la bienvenue aux 

citoyens présents. 

 

.- Lôordre du jour est r®vis® et accept® par tous apr¯s lôajout du 

point : 

 

 5.1.5 Nouvelle entente de fourniture dôeau 

 

RÉSOLUTION 12-380-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - PRO-

CÈS-VERBAUX 

 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter les proc¯s-verbaux 

de lôassembl®e publique de consultation et de la s®ance ordinaire 

du 8 novembre 2010; 

 

De dispenser le directeur général et secrétaire-tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie desdits proc¯s-verbaux a été trans-
mise à tous les membres du conseil avant ce jour. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-381-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï 

COMPTES À PAYER 

 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes présentés, et ci-après résumés : 

 

 

 

 

 
 

 

Adopté 

 

.- D®p¹t de la d®claration des int®r°ts p®cuniaires de Madame 

Odette Ménard et de Messieurs Rhéal Grenier, Louis Robert, 

Jacques Lessard et Yvan Pinsonneault. 

 

1ÈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 20 HEURES 05 

 

.- Aucune question des gens pr®sents. 

 

FIN DE LA 1 ÈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 

20 HEURES 06 
 

RÉSOLUTION 12-382-10 

CONSEIL MUNICIPAL - SOUTIEN FINANCIER AU PRO-

JET TOUT AZIMUT  
 

CONSIDÉRANT la demande de Madame Marianne Mercure 
dans le cadre du projet Tout Azimut de la Fondation du Cégep de 

Saint-Hyacinthe; 
 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la d®pense et le 

paiement dôun montant de 50.00 $ ¨ lôendroit de la Fondation du 

Cégep de Saint-Hyacinthe en guise de soutien financier au projet 

Tout Azimut .  

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-383-10 

CONSEIL MUNICIPAL - CALENDRIER DES SEANCES 

ORDINAIRES DU CONSEIL POUR 2011 

 

CONSID£RANT que lôarticle 148 du Code municipal du Qu®-

bec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque 

année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la pro-

chaine ann®e, en fixant le jour et lôheure du d®but de chacune; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 
APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de fixer les séances ordinaires 

du conseil pour lôann®e 2011 aux dates suivantes d®butant toutes 

Procès-verbaux des assemblées publiques de décembre 2010  

du conseil municipal de Ange-Gardien 
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ACCES D :  24 998.72 $  

Fournisseurs : 10500 ¨ 10598  218 338.79 $  

Déboursés directs : 10474 à 10499  12 902.33 $  

Salaires :  23 640.01 $  



Page 5 

Janvier 2011 

à 20 heures : 

 

10 janvier 2011  11 juillet 2011 

14 f®vrier 2011  08 ao¾t 2011 

14 mars 2011  12 septembre 2011 
11 avril 2011  11 octobre 2011 

9 mai 2011  14 novembre 2011 

13 juin 2011  12 d®cembre 2011 

Adopté  
 
RÉSOLUTION 12-384-10 

BUREAU MUNICIPAL - FERMETURE POUR LA PÉ-

RIODE DES FÊTES 
 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de fermer le bureau municipal 
à compter de 16 h 00 le 22 décembre 2010 pour reprendre ses 
activités le 4 janvier 2011 à 8 h 30. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-385-10 

ADMINISTRATION - RENCONTRE DE FIN DôANN£E 
 
PROPOSÉ PAR M. François Brisson 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-
proximative de 2 000 $ pour la tenue de rencontres de fin dôan-

née du conseil municipal, des employés et des représentants des 
organismes de la municipalité. 

      Adopté 

 

AVIS DE MOTION 12 -386-10 

URBANISME - PROGRAMME DôAIDE ê LA REVITALI-

SATION POUR LA CONSTRUCTION ET LA RÉNOVA-

TION RÉSIDENTIELLE ET COMMERCIALE  

 

Monsieur Yvan Pinsonneault donne avis de motion que lui-

même ou un autre conseiller à une séance subséquente de ce 

conseil présentera un amendement au règlement numéro 525-00 

d®cr®tant lô®tablissement dôun programme dôaide ¨ la revitalisa-

tion pour la construction et la rénovation résidentielle et com-

merciale. 
 

AVIS DE MOTION 12 -387-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - IMPO-

SITION DES TAXES, TARIFS ET COMPENSATIONS 

POUR LôEXERCICE FINANCIER 2011 

 

Monsieur Louis Robert donne avis de motion que lui-même ou 

un autre conseiller à une séance subséquente de ce conseil pré-

sentera un r¯glement d®cr®tant lôimposition des taxes, tarifs et 

compensations pour lôexercice financier 2011. 

 

 

RÉSOLUTION 12-388-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - ASSU-

RANCES COLLECTIVES 2011 

 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de renouveler le mandat accor-

dé à la firme Sansregret, Taillefer et associés inc. et le contrat 

dôassurances collectives avec Desjardins S®curit® Financi¯re 

pour lôann®e 2011, lequel couvre les garanties suivantes : 

 

- assurance-vie des adhérents et des personnes à charges, 

- mort et mutilation accidentelle pour les adhérents, 

- assurance-salaire de courte et de longue durée pour les adhé-

rents, 

- assurance-maladie/médicaments pour les adhérents et leurs 

personnes à charge; 
 

et est assumé à 75% par la municipalité sous réserve des 

contraintes fiscales. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-389-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï FI-

NANCEMENT PERMANENT DU RĈGLEMENT DôEM-

PRUNT NUMÉRO 677-09  

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues par le ministère des 
Finances pour le financement permanent du r¯glement dôem-

prunt numéro 677-09 affecté à la construction des infrastructures 

de la rue Claudette, soumissions se résumant ainsi : 

 

Banque Royale du Canada  

3.52 % pour 5 ans au prix de 100.00  

pour un coût réel de 3.52 %; 

 

Financière Banque Nationale inc. 

1.75 %, 2.25 %, 2.60 %, 3.00 % et 3.25 % au prix de 98.007 

pour un coût réel de 3.66955 %; 

 
Caisse populaire de Ange-Gardien 

4.43 % pour 5 ans au prix de 100.00  

pour un coût réel de 4.43 %; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Ange-

Gardien accepte lôoffre qui lui est faite de la Banque Royale du 

Canada pour son emprunt de 140 900 $ par billet en vertu du 

r¯glement dôemprunt num®ro 677-09, au pair, échéant en série 
cinq (5) ans comme suit : 
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QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à 

lôordre du d®tenteur enregistr®; 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-390-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - MODI-

FICATION DU FINANCEMENT DU RÈGLEMENT NU-

MÉRO 677-09  

 

ATTENDU que conform®ment au r¯glement dôemprunt num®ro 

677-09, la Municipalit® de Ange-Gardien souhaite emprunter 

par billet un montant total de 140 900 $; 

 

ATTENDU quô¨ ces fins, il devient n®cessaire de modifier le 

r¯glement dôemprunt en vertu duquel ces billets sont ®mis; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le préambule de la présente 

r®solution en fasse partie int®grante comme sôil ®tait ici au long 

reproduit; 

 

QUôun emprunt par billet au montant de 140 900 $ prévu au 

r¯glement dôemprunt num®ro 677-09 soit réalisé; 

 

QUE les billets soient signés par la maire et le secrétaire-

trésorier; 

 

QUE les billets soient datés du 21 décembre 2010; 

 
QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-

annuellement; 

 

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme 

suit : 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

QUE pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Ange-Gardien 

émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le rè-

glement dôemprunt, côest-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 

compter du 21 décembre 2010), en ce qui regarde les amortisse-

ments annuels de capital prévus pour les années 2016 et suivan-
tes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le 

règlement numéro 677-09, chaque emprunt subséquent devant 

°tre pour le solde ou partie du solde d¾ sur lôemprunt; 

 

 Adopté 

 

.- D®p¹t des rapports du Service des incendies, lesquels font ®tat 

dôune intervention pour un feu de v®hicule, dôune intervention 

dôentraide ¨ la Ville de Farnham, de deux interventions pr®venti-

ves, lôune ¨ lô®gard dôune odeur suspecte et lôautre ¨ lô®gard du 

d®clenchement dôun syst¯me dôalarme, et de quatre activit®s de 

pr®vention, soit la pratique mensuelle, lôinspection des v®hicu-
les, lôinspection des ®chelles et une v®rification ¨ lôOffice muni-

cipal d'habitation de Ange-Gardien. 

 

RÉSOLUTION 12-391-10 

VOIRIE - DÉNEIGEMENT POUR LA VILLE DE SAINT -

CÉSAIRE 

 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU  de proposer à la Ville de Saint-

C®saire dôeffectuer le d®neigement et le d®gla­age des chemins 
bas Casimir et bas Saint-Charles se trouvant sous sa responsabi-

lité moyennant le déneigement et le déglaçage par cette dernière 

du chemin Rosalie se trouvant sous la responsabilité de la muni-

cipalité de Ange-Gardien et un montant forfaitaire de 4 008.29 $ 

pour lôhiver 2010-2011. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-392-10 

HYGIÈNE - TARIFICATION DES TRAVAUX RÉALISÉS 

DANS LA BRANCHE UN DU COURS DôEAU NADEAU 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 10-234-09 ¨ lôeffet dôap-
puyer la demande de travaux dans la branche Un du cours dôeau 

Nadeau, de permettre ¨ la MRC de Rouville dôentreprendre les 

proc®dures n®cessaires ¨ lôex®cution des travaux demand®s et 

dôinformer la MRC de lôintention de la municipalit® de r®partir 

le co¾t des travaux ®ventuels dans la branche Un du cours dôeau 

Nadeau en fonction du bassin de drainage devant bénéficier de 

ces travaux en consentant à ce que la superficie de ce bassin soit 

d®termin®e avec une erreur possible dôau plus 10 %; 

 

CONSIDÉRANT les travaux réalisés par la MRC de Rouville 

dans la branche Un du cours dôeau Nadeau au cours de la derni¯-
re année et la facturation reçue à leur égard;  

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

Le Gardangeois 

5 000 $ 3.52 % 21 d®cembre 2011 

5 100 $  3.52 % 21 d®cembre 2012 

5 300 $  3.52 % 21 d®cembre 2013 

5 500 $  3.52 % 21 d®cembre 2014 

120 000 $  3.52 % 21 d®cembre 2015 

2011. 5 000 $ 

2012. 5 100 $ 

2013. 5 300 $ 

2014. 5 500 $ 

2015. 5 700 $ (¨ payer en 2015) 

2015. 114 300 $ (¨ renouveler) 
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APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

703-10 d®cr®tant un mode de tarification pour le financement 

des travaux de nettoyage et dôentretien r®alis®s dans la branche 

Un du cours dôeau Nadeau. 
 Adopté 

 

.- Lecture du r¯glement num®ro 703-10. 

 

RÉSOLUTION 12-393-10 

HYGIÈNE - DÉCOMPTE FINAL ET RÉCEPTION DÉFI-

NITIVE DES INFRASTRUCTURES DE LA RUE CLAU-

DETTE 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de Monsieur Jean Lan-

ciault, ingénieur pour BPR Infrastructure inc., du 30 novembre 

2010; 
 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMENT R£SOLU dôautoriser le paiement dôun mon-

tant de 7 605.80 $ ¨ lôendroit de Construction Choini¯re, divi-

sion de Sintra inc. en guise de paiement pour le décompte pro-

gressif numéro 3; 

 

Dôautoriser la maire, Madame Odette M®nard, et le directeur 

général et secrétaire-trésorier, Monsieur André Parent, à signer 
pour et au nom de la municipalité la réception définitive des 

infrastructures de la rue Claudette. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-394-10 

HYGIÈNE - ENTRETIEN DE LA GÉNÉRATRICE DU RÉ-

SERVOIR DôEAU POTABLE 

 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

329.50 $, plus taxes, ¨ lôendroit de G®n®ratrice Drummond pour 
lôinspection annuelle de la g®n®ratrice du r®servoir dôeau potable 

à être effectuée au cours de la prochaine année. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-395-10 

HYGIÈNE - ORGANISME DE BASSIN VERSANT DE LA 

YAMASKA  

 

CONSID£RANT lôint®r°t de soutenir lôOrganisme de Bassin 

versant de la Yamaska; 

 
POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la d®pense et le 

paiement dôun montant de 50.00 $ ¨ lôendroit de lôOrganisme de 

Bassin versant de la Yamaska en guise de frais dôadh®sion pour 

lôann®e 2011. 

 Adopté 
 

RÉSOLUTION 12-396-10 

HYGIÈNE - ENTENTE POUR LA FOURNITURE DôEAU 

POTABLE AVEC FARNHAM  

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a annoncé son inten-

tion de proc®der ¨ la r®daction dôune nouvelle entente pour la 

fourniture dôeau potable au mois de juillet 2010; 

 

CONSIDÉRANT les multiples relances sur le sujet par les repré-

sentants de la municipalité de Ange-Gardien, notamment lors de 

la rencontre du 16 septembre 2010; 
 

CONSID£RANT le projet dôentente re­u le 10 d®cembre 2010 

sans aucun échange entre les parties; 

 

CONSID£RANT quô¨ sa face m°me, le projet ne rencontre pas 

les exigences de la loi en ne fixant pas pour chaque municipalité 

une capacité maximale de consommation en tenant compte du 

potentiel dôutilisation des biens et services vis®s; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôaccuser r®ception de lôenten-

te soumise par la Ville de Farnham pour la fourniture dôeau pota-

ble; 

 

De demander une rencontre avec cette dernière au début de 2011 

et de consentir ¨ ce que lôentente finale soit appliqu®e au premier 

janvier 2011. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-397-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

- ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 701 -10 MODI-

FIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE POUR Y AJOU-

TER DES NORMES CONCERNANT LES PROJETS IN-

T£GR£S DôHABITATION ET POUR MODIFIER LES 

NORMES CONCERNANT LôABATTAGE DôARBRES 

 

CONSID£RANT lôabsence de demande de personnes int®res-

sées ayant le droit de signer une demande de participation à un 

référendum; 

 

POUR CE MOTIF : 
PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

Janvier 2011 
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701-10 modifiant le r¯glement de zonage num®ro 617-05 et ses 

amendements, ¨ lôeffet dôajouter des normes au niveau des pro-

jets int®gr®s dôhabitation et de modifier les normes au niveau de 

lôabattage dôarbres. 

 Adopté 

 

.- Lecture du r¯glement num®ro 701-10. 

 

RÉSOLUTION 12-398-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

- ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 702 -10 MODI-

FIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT POUR Y 

AJOUTER DES NORMES CONCERNANT LES PROJETS 

INT£GR£S DôHABITATION ET UN CHAPITRE 

CONCERNANT LA COMPENSATION RELATIVE AUX 

PARCS 
 
CONSID£RANT lôabsence de demande de personnes int®res-

sées ayant le droit de signer une demande de participation à un 

référendum; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

702-10 modifiant le r¯glement de lotissement num®ro 618-05 et 

ses amendements, ¨ lôeffet dôajouter des normes concernant les 

projets int®gr®s dôhabitation et dôajouter un chapitre concernant 
la compensation relative aux parcs. 

 Adopté 

 

.- Lecture du r¯glement num®ro 702-10. 

 

RÉSOLUTION 12-399-10 

OFFICE MUNICIPAL DôHABITATION DôANGE-

GARDIEN - PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 38-11-10 de lôOffice 

municipal d'habitation d'Ange-Gardien; 

 
POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôapprouver les pr®visions 

budg®taires 2011 de lôOffice municipal d'habitation d'Ange-

Gardien pr®sentant un d®ficit dôexercice de 91 458.00 $ pour 

lequel la municipalité est responsable de 4 744.00 $; 

 

Dôapprouver la demande de budget additionnel au montant de 

1 130.00 $ pour lequel la municipalit® est responsable de 113 $.  

 
 Adopté 

 

 

AVIS DE MOTION 12 -400-10 

URBANISME - PROGRAMME DôAIDE ê LA R£HABILI-

TATION DE LôENVIRONNEMENT POUR LA CONFOR-

MITÉ DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DES RÉSI-

DENCES ISOLÉES 

 

Monsieur Yvan Pinsonneault donne avis de motion que lui-

même ou un autre conseiller à une séance subséquente de ce 

conseil présentera un règlement modifiant le règlement numéro 

669-08 d®cr®tant lô®tablissement dôun programme dôaide ¨ la 

r®habilitation de lôenvironnement pour la conformit® des instal-

lations septiques des r®sidences isol®es, afin dôen prolonger 

quelque peu la durée. 

 

AVIS DE MOTION 12 -401-10 

URBANISME - RĈGLEMENT INTERDISANT Lô£PAN-

DAGE PENDANT CERTAINS JOURS DE LôANN£E 2011 

 
Monsieur Rhéal Grenier donne avis de motion que lui-même ou 

un autre conseiller à une séance subséquente de ce conseil pré-
sentera un r¯glement interdisant lô®pandage pendant certains 

jours de lôann®e 2011. 
 

RÉSOLUTION 12-402-10 

URBANISME - ACHAT DE RECUEILS DE RÉFÉRENCE 

DU MTQ 

 

CONSIDÉRANT la demande de la directrice des services tech-

niques de remplacer les recueils de référence du ministère des 

Transports datant de 2001; 
 

POUR CE MOTIF :  

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 300.00 $ pour le remplacement des recueils de 

r®f®rence du minist¯re des Transports 2001, sôils sôav¯rent modi-

fiés par rapport à la plus récente parution. 

 Adopté 
 

RÉSOLUTION 12-403-10 

VOIRIE - NETTOYAGE DE PUISARDS 

 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des Services techni-

ques; 

 

POUR CE MOTIF :  
PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 2 000.00 $ ¨ lôendroit de Drain-Net pour le net-

toyage de puisards de la municipalité et la disposition du maté-

riel. 

 Adopté 

Le Gardangeois 
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RÉSOLUTION 12-404-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

- ANNULATION DôUNE MODIFICATION AU RĈGLE-

MENT DES PERMIS ET CERTIFICATS  

 
CONSID£RANT lôavis de motion num®ro 11-368-10 annonçant 

la modification du règlement de permis et certificats numéro   

620-05 ¨ lôeffet de modifier les dispositions concernant les docu-

ments dôaccompagnement lors dôune demande de permis de 

construction de bâtiment agricole; 

 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des Service techni-

ques ¨ lôeffet que lôobjet de la modification nôest plus n®cessaire; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 
ET UNANIMEMENT R£SOLU dôannuler lôavis de motion nu-

méro 11-368-10. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-405-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

- VÉRIFICATION DE LA STRUCTURE DE TOIT DU 

CENTRE RÉCRÉATIF  

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues de Les Consultants 

Yves Choinière inc. au montant de 4 525.00 $, plus taxes, et de 
DôAronco Pineau H®bert Varin, consultants en structure au mon-

tant de 4 000.00 $, plus taxes; 

 

CONSID£RANT le d®sir dôencourager les entrepreneurs locaux 

et lôacceptation de Les Consultants Yves Choini¯re inc. de revoir 

sa proposition au montant de 4 000.00 $, plus taxes; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

4 000.00 $, plus taxes, ¨ lôendroit de Les Consultants Yves Choi-
ni¯re pour lô®tablissement dôun diagnostic de lô®tat de la structu-

re du toit du Centre récréatif. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-406-10 

M.R.C. DE ROUVILLE - REPRÉSENTANT NON ÉLU DE 

LA MUNICIPALITÉ AU COMITÉ CONSULTATIF SUR 

LA RURALITÉ  

 

CONSIDÉRANT la demande du conseiller en développement 

rural du CLD Au Cîur de la Mont®r®gie; 
 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Madame Jennie 

Rainville représentante non élue de la municipalité de Ange-

Gardien au comité consultatif sur la ruralité; 

 

Dôen informer la M.R.C. de Rouville. 
Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-407-10 

CRSBP - CONVENTION POUR LôEXPLOITATION DôUN 

SYSTÈME INFORMATIQUE POUR LA BIBLIOTHÈQUE 

(RENOUVELLEMENT)  

 

CONSID£RANT la r®flexion engag®e par la municipalit® ¨ lôen-

droit de lôorganisation de la biblioth¯que et de son affiliation au 

Centre régional de services aux bibliothèques publiques de la 

Montérégie inc.; 

 
CONSIDÉRANT la proposition initiale du CRSBP pour le re-

nouvellement de la convention pour lôexploitation du syst¯me 

informatique modulé pour une durée de trois ans; 

 

CONSIDÉRANT la nouvelle proposition du CRSBP pour une 

dur®e dôun an moyennant une surcharge des frais de 35 % qui 

seront crédités si la municipalité demeure affiliée au CRSBP au 

terme de son exercice de réflexion; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la maire, Madame 

Odette Ménard, et le directeur général et secrétaire-trésorier, 

Monsieur André Parent, à signer pour et au nom de la municipa-

lit® le renouvellement de la convention pour lôexploitation dôun 

système informatique modulé pour la bibliothèque affiliée à in-

tervenir avec le Centre régional de services aux bibliothèques 

publiques de la Mont®r®gie inc. pour un terme dôun an moyen-

nant une surcharge de 35% créditable si la municipalité renou-

velle en 2011 son affiliation pour une durée de trois ans; 

 

Dôautoriser telle d®pense. 
   Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-408-10 

LOISIR - PROGRAMME DE SOUTIEN AUX POLITI-

QUES FAMILIALES MUNICIPALES ET À LA DÉMAR-

CHE « MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS »  

 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des services de loi-

sir; 

 

CONSIDÉRANT le programme de soutien aux politiques fami-
liales municipales et à la démarche « Municipalité amie des aî-

nés »; 
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POUR CES MOTIFS : 

 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la directrice des 
services de loisirs, Madame Jennie Rainville, à présenter au mi-

nistère de la Famille et des Aînés, une demande au programme 

de soutien aux politiques familiales municipales et à la démarche 

ç Municipalit® amie des a´n®s è pour lô®laboration dôune politi-

que familiale et dôun plan dôaction en faveur des familles ainsi 

que la r®alisation de la d®marche MADA et lô®laboration dôun 

plan dôaction en faveur des personnes a´n®es, le tout pour et au 

nom de la municipalité. 

Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-409-10 

LOISIR ET CULTURE - ACQUISITION DôUN IMMEU-

BLE 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 10-295-10 par laquelle il 

était demandé au propriétaire du lot numéro 3 517 852 copie de 

son rapport dô®valuation agr®®; 

 

CONSIDÉRANT le refus de ce dernier; 

 

CONSID£RANT quôil appara´t souhaitable que la municipalit® 

obtienne sa propre ®valuation agr®®e de lôimmeuble; 

 
POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense maxi-

male de 1 000.00 $ ¨ lôendroit de Jean-Pierre Cadrin, évaluateur 

agréé. 

 Adopté 

 

2IĈME PÉRIODE DE QUESTIONS À 21 HEURES 15   

 

.- Un citoyen questionne la d®pense aupr¯s dôune firme dôing®-

nieurs pour la vérification de la structure du toit du Centre ré-
cr®atif. Madame la maire d®fend telle d®cision consid®rant quôil 

sôagit dôun b©timent public et que la responsabilit® de la munici-

palité est engagée. 

 

.- Le financement des travaux de la rue Claudette fait lôobjet 

dô®changes quant aux d®lais et taux obtenus. 

 

.- Demande est faite ¨ nouveau sur la v®rification du d®roule-

ment du projet La Volière, à quoi madame la maire confirme la 

présentation publique du rapport pour le 20 décembre 2010 à 

19h00. 
 

.- Demande est faite sur le d®roulement de lôentente avec Farn-

ham pour le remplacement de la conduite dôamen®e dôeau pota-

ble. Madame la maire annonce que Farnham est en attente de 

lôapprobation de son r¯glement dôemprunt aupr¯s du minist¯re 

des Affaires Municipales. 

 

.- Demande est faite sur le projet dôentente de fourniture dôeau 
potable et sa justification. Madame la maire confirme quôil sôagit 

dôune initiative de la Ville de Farnham sans rapport avec le rem-

placement de la conduite dôamen®e, puisque les derni¯res enten-

tes négociées avec Farnham sur les deux sujets datent de 2007. 

 

.- Demande est faite au conseil municipal sur son intention de 

prendre en charge le déneigement des rues privées du Lac Bleu 

considérant des motifs de sécurité publique. Après ces échanges, 

il appert quôune consultation juridique sur le sujet serait appro-

priée. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault quitte ¨ 21h55. 
 

.- Au terme de ces ®changes, Madame la maire remercie les ci-

toyens présents et les conseillers pour le travail accompli. 

 

RÉSOLUTION 12-410-10 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôajourner ¨ 22 h 00 la pr®sente 

séance au 20 décembre 2010 à 19 h 00. 
 Adopté 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph à Ange-Gardien, à 19 h 00 le 20 décembre 2010, à 

laquelle sont présents les conseillers suivants : 

 

M. Larbi Benkaddour  M. Jacques Lessard 

M. François Brisson  M. Yvan Pinsonneault 

   
Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, 

maire. 

 

Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier 

est aussi présent. 

 

Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance com-

me suit : 

 

.- Madame Odette M®nard, maire, souhaite la bienvenue aux 

citoyens présents. 
 

.- Lôordre du jour est r®vis® et accept® par tous. 

Le Gardangeois 



Page 11 

RÉSOLUTION 12-411-10 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

CONSID£RANT lôajournement de la s®ance du 13 d®cembre 

2010 ¨ ce 20 d®cembre 2010, 19h00; 
 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôouvrir la pr®sente s®ance ¨ 

19h00 ce 20 d®cembre 2010. 

Adopté 

 

.- D®p¹t du rapport de Ma´tre Yannick Tanguay, avocat, ¨ lôen-

droit de la réalisation du projet de développement résidentiel La 

Volière lequel retient : 

 
çé une entente a ®t® conclue avec le promoteur relativement 

aux engagements et obligations de part et dôautreséè 

 

« Il y a lieu de noter que dans le cadre de cette entente avec les 

Immeubles Ange-Gardien, la Municipalit® sôengageait ¨ ce que 

les infrastructures relatives à la phase I soient réalisées par celle-

ci et tax®es au secteur. De plus, la Municipalit® sôengageait ¨ 

r®aliser les ouvrages dô®vacuation des eaux us®es, le poste de 

pompage et la conduite de refoulement, les conduites dôaqueduc 

de la rue B et les branchements requis, ainsi que le dynamitage 

de la rue C.» 
 

çé malgr® que nous ne puissions nous prononcer sur lôopportu-

nité ou le bien-fondé de ladite entente, notre analyse nous per-

met de conclure que, compte tenu de la capacité de transiger de 

la Municipalit®, il lui est possible de signer ce type dôentente 

avec le Promoteur afin dô®tablir le r¹le et la responsabilit® de 

chacune des parties dans un projet de développement de la sor-

te.» 

 

ç Lôanalyse de lôensemble des r¯glements dôemprunts, r®solu-

tions et avis de motion entourant ces documents est valide.» 

 
çé il appert des documents soumis ainsi que des informations 

soumises que lôensemble du processus dôadjudication des 

contrats respecte les dispositions du Code municipal.è 

 

.- Arriv®e de Monsieur Louis Robert ¨ 19h23. 

 

.- Arriv®e de Monsieur Rh®al Grenier ¨ 19h34. 

 

.- Une p®riode de questions et dô®changes est ouverte aux ci-

toyens pr®sents ¨ lôendroit de Ma´tre Tanguay. 

 
.- Madame Odette M®nard quitte la salle du conseil ¨ 19h50 et 

Monsieur Jacques Lessard prend dès lors la place du maire afin 

dôagir comme pr®sident dôassembl®e. 

.- D®p¹t des d®clarations des int®r°ts p®cuniaires de Messieurs 

Larbi Benkaddour et François Brisson. 

 

RÉSOLUTION 12-412-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï 

COMPTES À PAYER 

 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes présentés, et ci-après résumés : 

 

Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-413-10 

URBANISME - PROGRAMME DôAIDE ê LA R£HABILI-

TATION DE LôENVIRONNEMENT POUR LA CONFOR-

MITÉ DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DES RÉSI-

DENCES ISOLÉES 
 

CONSIDÉRANT que plusieurs demandes demeurent incomplè-
tes et quôil est de lôintention du conseil municipal dôaccorder un 

d®lai de gr©ce pour lôapplication du programme dôaide ¨ la r®ha-
bilitation de lôenvironnement pour la conformit® des installations 
septiques des résidences isolées; 

 
POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

707-10 modifiant le r¯glement num®ro 669-08 d®cr®tant lô®ta-

blissement dôun programme dôaide ¨ la r®habilitation de lôenvi-

ronnement pour la conformité des installations septiques des 

résidences isolées. 

  Adopté 
 

.- Lecture du r¯glement num®ro 707-10. 

 

.- Madame Odette M®nard et Monsieur Jacques Lessard rega-

gnent leur place respective à la table du conseil à 19h55. 

 

RÉSOLUTION 12-414-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - ASSU-

RANCES GÉNÉRALES 2011 

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues de Chevrier Laporte et 

associés inc. et de Chapdelaine assurances et services financiers 
inc. et ouvertes le 9 décembre 2010 à 14h en présence de Mesda-

Janvier 2011 

ACCES D :  20 455.98 $  

Fournisseurs : 10608 à 10633  19 884.78 $  

Déboursés directs : 10603 à 10607  191 482.90 $  

Salaires :  23 640.01 $  
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mes Martine Barber et Monique Charbonneau donnant sur une 

base comparative la proposition de Chapdelaine assurances et 

services financiers inc. comme plus bas soumissionnaire en 

fonction des couvertures retenues; 

 
CONSIDÉRANT que la proposition de Chapdelaine assurances 

et services financiers inc. propose la Mutuelle des Municipalités 

du Québec comme assureur; 

 

CONSID£RANT que lôobjet de cette mutuelle est de pratiquer 

lôassurance de dommages exclusivement pour les municipalit®s 

qui en sont membres et leurs organismes mandataires; 

 

CONSID£RANT QUôil y a lieu que la municipalit® en devienne 

membre; 

 

POUR CES MOTIFS :  
PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité devienne 

membre de la Mutuelle des municipalités du Québec aux fins de 

transiger ses affaires dôassurance avec cette mutuelle; 

 

Que la municipalité accepte de devenir partie à la convention 

créant la Mutuelle en vertu des articles 711.2 et suivants du Co-

de municipal du Québec et 465.1 et suivants de la Loi sur les 

cités et villes et signée par les municipalités fondatrices de la 

Mutuelle le 3 avril 2003, dont une copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante; 

 

Que la municipalité verse une somme de 100 $ pour acquitter la 

contribution annuelle; 

 

Que la municipalité contracte ses assurances avec la Mutuelle 

des municipalités du Québec, les conditions pour la prochaine 

année étant énoncées dans la proposition préliminaire datée du 

9 d®cembre 2010 pour les franchises et primes suivantes : 

Que la maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer, 

pour et au nom de la municipalité, tous les documents requis aux 

fins de lôex®cution de la pr®sente r®solution. 

 

Dôautoriser telles d®penses, plus taxes applicables. 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-415-10 

GESTION FINANCIÈRE  ET ADMINISTRATIVE  - POLI-

TIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE  

 

CONSID£RANT lôobligation de se doter dôune politique de 

gestion contractuelle pour le 1er janvier 2011; 

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter la politique de ges-

tion contractuelle telle que proposée. 
Adopté 

 

 

 

Le Gardangeois 

Noms Franchise Prime 

Assurance automobile 

Responsabilité civile   1 280 $ 

Tout risque   1 920 $ 

Assurance risques multiples 

£quipement dôentrepre-

neur 

  270 $ 

Équipement des pom-

piers 

  280 $ 

Matériel, données et 

support informatique 

  inclus 

Biens en exposition   inclus 

Dossiers et documents 

de valeur 

  inclus 

Comptes clients   inclus 

Biens hors des lieux et 

en transport 

  inclus 

Noms Franchise Prime 

Assurance risques multiples 

Matériel loué   inclus 

Frais professionnels   inclus 

Perte dôexploitation   inclus 

Assurance dôeffets 

Fidélité des employés   400 $ 

Perte dôargent   175 $ 

Faux   60 $ 

Assurance bris 

Assurance contre le 

bris des machines 

  1 235 $ 

Assurance accident des cadres et dirigeants et des pom-

piers 

Cadres et dirigeants   200 $ 

Pompiers   575 $ 

Assurance des biens 

  2 500 $ Bâtiments : 4 964 $ 

Contenu : 1 390 $ 

Assurance responsabilité 

Assurance de la respon-

sabilité civile générale 

5 000 $ 5 195 $ 

Découlant des domma-

ges par les eaux 

1 000 $ 1 940 $ 

Umbrella Couverture 

de 

8 000 000 $ 

6 568 $ 

Erreurs et omissions 1 000 $ 2 135 $ 

Frais de justice   250 $ 
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RÉSOLUTION 12-416-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - EM-

BAUCHE DE PERSONNEL 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 11-349-10 créant les 
postes dôadjointe administrative aux loisirs et aux communica-

tions et de technicien aux services techniques; 

 

CONSID£RANT lôattribution, par la m°me r®solution, du poste 

dôadjointe administrative aux loisirs et aux communications ¨ 

Madame Annie Lévesque, laissant vacant le poste de 

«Percepteur et secrétaire-réceptionniste» 

 

CONSIDÉRANT le processus de recrutement engagé par la ré-

solution numéro 11-349-10; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations des comités de sélection; 
 

POUR CES MOTIFS : 

 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôembaucher Madame Danielle 

Laguë au poste de «Percepteur et secrétaire-réceptionniste», à 

raison de trente heures par semaine, au taux horaire pr®vu ¨ lô®-

chelon 1 de la classe 4 prévu à la structure salariale de la munici-

palité, et Monsieur Martin Deshaies au poste de «Technicien aux 

services techniques», à raison de trente-deux heures par semai-
ne, au taux horaire pr®vu ¨ lô®chelon 4 de la classe 3. 

 

Adopté 

 

.- Lecture de la lettre du maire. 

 

RÉSOLUTION 12-417-10 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la séance à 20 h 05. 
 

 Adopté 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue au 249, 

rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à 20 h 10 le 20 décembre 

2010, ¨ laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 
 M. Rhéal Grenier  M. François Brisson 

 M. Larbi Benkaddour M. Jacques Lessard 

 M. Louis Robert   M. Yvan Pinsonneault   

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, 

maire. 

 

Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier, 

est aussi présent. 
 

Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance com-

me suit : 

 

.-Lecture de lôavis de convocation qui a ®t® signifi® tel que re-

quis par le code municipal aux membres du conseil incluant 

ceux qui ne sont pas pr®sents ¨ lôouverture de la s®ance. 

 

RÉSOLUTION 12-418-10 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

CONSID£RANT lôavis de convocation transmis ¨ tous les mem-
bres du conseil; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôouvrir la pr®sente s®ance 

extraordinaire à 20 h 10 ce 20 décembre 2010. 

 

      Adopté 

 

.- Madame Odette M®nard, maire, souhaite la bienvenue aux 
citoyens présents et exprime le regret de devoir ajourner la séan-

ce avant de proc®der ¨ lôadoption du budget. 

 

RÉSOLUTION 12-419-10 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE  

 

CONSIDÉRANT les représentations de madame la Maire; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôajourner ¨ 20h15 la pr®sente 
s®ance extraordinaire jusquô¨ 21 h 30 ce 20 décembre 2010. 

 

Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-420-10 

REPRISE DE LA SÉANCE 

 

CONSID£RANT lôajournement ¨ 20 h 15 de la pr®sente s®ance; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de reprendre à 21 h 30 la pré-

sente séance extraordinaire ajournée préalablement ce 20 décem-

bre 2010. 



Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-421-10 

ADOPTION DU BUDGET POUR LôEXERCICE FINAN-

CIER 2011 

 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET R£SOLU dôadopter le budget pour lôexercice financier 2011 

comme suit : 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2011 

 

 

REVENUS 

Taxes    2 652 784 $ 
Paiement tenant lieu de taxes 19 200 $ 

Autres revenus de sources locales 421 189 $ 

Transferts   454 018 $              

TOTAL    3 547 191 $ 

 

CHARGES 

Administration générale    439 364 $ 

Sécurité publique     412 571 $ 

Transport     816 197 $ 

Hygiène du milieu    679 004 $ 

Santé et bien-être     7 900 $ 
Aménagement, urbanisme et développement  217 537 $ 

Loisirs et culture     461 776 $ 

Frais de financement    245 353 $ 

Remboursement de la dette   267 489 $ 

TOTAL                3 547 191 $ 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande le vote. 

Ont voté contre : Messieurs Yvan Pinsonneault, Rhéal Grenier et 

Louis Robert. 

Ont voté pour : Messieurs François Brisson, Jacques Lessard et 

Larbi Benkaddour, et Madame Odette Ménard. 

 
La résolution est adoptée à la majorité. 

 

 Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-422-10 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DôIMMOBI-

LISATION  

 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le programme trien-
nal dôimmobilisation comme suit : 

 

 

 

PROGRAMME TRIENNAL DôIMMOBILISATION 

 

2011 :  

Amélioration du réseau routier   

425 000 $ du fonds g®n®ral   
Parc informatique    

20 000  $ du fonds g®n®ral  

R®seau dô®clairage 

15 000  $ du fonds g®n®ral 

 

2012 :  

Amélioration du réseau routier 

150 000$ du fonds g®n®ral 

 

2013 :   

Amélioration du réseau routier 

 150 000$ du fonds g®n®ral 
      Adopté 

 

.-Madame Odette M®nard quitte la table du conseil et prend pla-

ce dans lôassistance ¨ 22h00. 

 

.- Monsieur Jacques Lessard, maire suppl®ant, prend d¯s lors le 

si¯ge de maire afin dôagir comme pr®sident dôassembl®e. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault quitte la table du conseil et prend 

place dans lôassistance ¨ 22h01. 

 

RÉSOLUTION 12-423-10 

ADOPTION DU RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES 

TAXES, TARIFS ET COMPENSATIONS 2011 
 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 706-10 décrétant 

les taxes, tarifs et compensations 2011, ¨ lôexclusion de la taxe 

foncière générale. 

 

.- Monsieur Fran­ois Brisson demande le vote. 

Ont voté contre : Monsieur François Brisson. 
Ont voté pour : Messieurs Rhéal Grenier, Larbi Benkaddour et 

Louis Robert. 

 

La résolution est adoptée à la majorité. 

 

                                                                                Adopté 

 

.- Lecture du r¯glement num®ro 706-10. 

 

.- Madame Odette M®nard, Monsieur Jacques Lessard et Mon-

sieur Yvan Pinsonneault regagnent leur place respective à la ta-
ble du conseil à 22 h 12. 
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AVIS DE MOTION 12 -424-10 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA TAXE FONCIÈRE GÉ-

N£RALE POUR LôANN£E 2011 

 

Monsieur François Brisson donne avis de motion que lui-même 
ou un autre conseiller présentera à une séance subséquente de ce 

conseil un règlement décrétant la taxe foncière générale pour 

lôann®e 2011. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AUX ASPECTS 

FINANCIERS À 22 H 15 

 

La tarification de lôeau, la hausse de taxe fonci¯re g®n®rale pr®-

vue et le programme de revitalisation font lôobjet dô®changes 

parmi lôassembl®e. 

 

.- D®part de Monsieur Yvan Pinsonneault ¨ 22 h 18. 
 

FIN DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS À 22 H 35 

 

.- Au terme de ces ®changes, Madame la maire remercie les ci-

toyens présents pour leur présence et leur patience. 

 

RÉSOLUTION 12-425-10 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE  

 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 
ET UNANIMEMENT R£SOLU dôajourner ¨ 22 h 40 la pr®sente 

séance au mercredi 22 décembre 2010 à 20 h 00. 

 

      Adopté 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue au 249, 

rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à 20 h 00 le 22 décembre 

2010, ¨ laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 
 M. Rhéal Grenier  M. François Brisson 

 M. Larbi Benkaddour M. Jacques Lessard 

 M. Louis Robert  M. Louis Robert 

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, 

maire. 

 

Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier 

est aussi présent. 

 

Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance com-
me suit : 

 

.- Madame Odette M®nard, maire, souhaite la bienvenue aux 

citoyens présents. 

.- Lôordre du jour est r®vis® et accept® par tous. 

 

RÉSOLUTION 12-426-10 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
CONSID£RANT lôajournement de la s®ance du 20 d®cembre 

2010 ¨ ce 22 d®cembre 2010, 20 h 00; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôouvrir la pr®sente s®ance ¨ 

20h00 ce 22 d®cembre 2010. 

Adopté 

 

RÉSOLUTION 12-427-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï RÈ-

GLEMENT DÉCRÉTANT LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉ-

RALE 2011 

 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 709-10 décrétant 

lôimposition de la taxe fonci¯re g®n®rale pour lôexercice finan-

cier 2011. 

 

.- Monsieur Yvan Pinsonneault demande le vote. 

 
Ont voté contre : Messieurs Louis Robert, Rhéal Grenier et Yvan 

Pinsonneault. 

Ont voté pour : Messieurs Jacques Lessard, Larbi Benkaddour et 

François Brisson, et Madame Odette Ménard. 

 

La résolution est adoptée à la majorité. 

 Adopté 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AUX ASPECTS 

FINANCIERS À 20 H 05 

 

.- Aucune question des gens pr®sents. 
 

RÉSOLUTION 12-428-10 

URBANISME - PROGRAMME DôAIDE ê LA REVITALI-

SATION POUR LA CONSTRUCTION ET LA RÉNOVA-

TION RÉSIDENTIELLE  

 
NONOBSTANT lôabsence du point ¨ lôordre du jour et consid®-

rant le caractère financier du sujet et le consentement unanime 
des membres du conseil qui sont tous présents; 

 
CONSIDÉRANT que le règlement numéro 525-00 décrétant 

lô®tablissement dôun programme dôaide ¨ la revitalisation pour la 
construction et la rénovation résidentielle et commerciale expire 

le 31 décembre 2010; 
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CONSID£RANT quôil est de lôintention du conseil municipal 

dôapporter des modifications dans lôapplication dudit program-
me en excluant les bâtiments commerciaux; 

 
POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement num®ro 

705-10 modifiant le r¯glement num®ro 525-00 d®cr®tant lô®ta-

blissement dôun programme dôaide ¨ la revitalisation pour la 

construction et la rénovation résidentielle. 

  Adopté 
 

RÉSOLUTION 12-429-10 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la séance à 20 h 15. 

 

 Adopté 

Le Gardangeois 

OFFRE DõEMPLOI  
REPRÉSENTANT  PUBLICITAIRE  ET SOCIAL 
POUR LE JOURNAL LES PROFESSIONS DõICI 

 
Nous désirons avoir une personne qui demeure à Ange-
Gardien pour couvrir des nouvelles qui se rattachent à vo-
tre municipalité. 

 

- Avoir le sens des responsabilités 
- Avoir le sens de lõorganisation 
- Être sociable 
- Horaire flexible 
- Travail à temps partiel, rémunéré 

 

Informations : Hélène Paquette au 450.248.0777 

CAISSE POPULAIRE DE ANGE-GARDIEN  

Résidence du Collège CRP  
1390, rue Notre-Dame, Saint-C®saire 

Local au sous-sol salle B SS-004 

 

Clinique de physiothérapie  
Physio Action 400, rue Principale Ouest,  

Farnham 

 
 

Coûts  
1 fois semaine pendant 15 semaines (240 $) 
2 fois semaine pendant 15 semaines (432 $) 
* 20% dôescompte sur lôachat dôun 2e cours * R®f®rez un ami et obtenez 15% dôescompte 
Enseignante Lisa Dauphinais  
Kinésithérapeute, massothérapeute, études en ostéopathie 
 
Enseignantes certifiées  
Gymnastique sur table, stretching au sol, ballon suisse, santé cardiovasculaire 
 
Inscriptions  
Lisa Dauphinais, 450 741-3125 Å lisadauphinais@hotmail.com 

HORAIRE  
DU 19 JANVIER  AU 7 MAI  2011  

SESSION  DE 15 SEMAINES  

Mercredi  Jeudi  Samedi  

9h - 10h15 
Saint -Césaire  

Rééducation  

posturale 

 9h - 10h15 
Saint -Césaire  

Rééducation 

posturale  

 16h15 - 17h15 
Farnham  

Express posturale 

10h45 - 12h 
Saint -Césaire  

Stretching au sol 

 17h30 - 18h45 
Farnham  

Rééducation posturale 

(niveau 1)  

 

 19h30 - 20h45 

Saint -Césaire  
Rééducation posturale  

 

Cours de rééducation  

posturale et  

Cours de stretching 

Nous nous sommes ajustés à vos besoins financiers! 

Vous utilisez de plus en plus les guichets automatiques et 
Internet et nous avons de moins en moins 
dõachalandage au comptoir.  Dõun autre 
côté, vous avez besoin de plus en plus de 
rendez-vous avec nos conseillers pour vos 
besoins en prêts ou en épargnes. Vous ne 
pouvez pas tous venir nous voir de jour et 
vous souhaitez avoir du service le soir... 

 
Nous ajustons donc nos heures selon vos besoins! 

 
Service aux caisses :  

Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 11h à 15h 
Jeudi de 11h à 19h 

 
Sur rendez-vous pour vos besoins financiers : 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi de 8h30 à 20h 
Vendredi de 8h30 à 14h 

 
Pour toutes vos transactions : 

24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, vous pouvez aussi faire le 
1 800 CAISSES 

 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, vous avez acc¯s  

à Desjardins par Internet 
 

Merci à tous nos clients! 



62 crois. des Hirondelles - Plain pied fort int®ressant 
de 2 c.c. par son allure classique avec pièces plus 

qu'attrayantes et luminosité abondante. Salle à 

manger avec pièce d'allure solarium incl. fenêtres 

latérales. Situé sur un beau grand terrain de 14051.5 
p.c. sans voisin à l'arrière et situé dans un quartier 

jeune et dynamique. 

           450.776.4946                  450.775.1657 

343 rue Principale - UNIQUE ET RAFFI-

NÉE! Grande propriété offrant luxe et espace. 

Avec garage attaché, grande salle familiale au 

sous-sol ayant possibilité d'y ajouter une c.c. 

et sans oublier sa magnifique véranda 

4 saisons avec po°le au gaz. R®novations 

majeures en 2003. 

488 rue Principale - LA VOIR C'EST LA 

VOULOIR! Propriété de 2+2 c.c., toute rénovée 

en 2004 aux goûts du jour. Grand terrain, spa, 

piscine et merveilleuse terrasse. Elle saura 

assurer votre bien-être. À seulement 2 pas de 

l'autoroute 10 (sortie 55). 

212 rue Principale - Maison centenaire au cachet 
unique, rénovée et entretenue au fils des ans. Située à 2 

pas de la sortie 55 de l'autoroute 10. Excellent rapport 

qualité/prix. Vous pouvez vous loger au prix d'un 

logement tout en étant propriétaire. 

246-246A rue Principale - Belle propri®t® ¨ revenus 
avec zonage commercial, idéal pour commerce léger. 

Très bien entretenue au fil des décennies. Si vous 

recherchez un chez-soi, un revenu et un endroit pour 

installer votre commerce, c'est la propriété qu'il vous 
faut. Située dans une municipalité en pleine expan-

sion. À 2 pas de l'autoroute 10, sortie 55. 

479 rue des Geais-Bleus - Jumel® neuf BOURGEOIS 
PLUS. Phase 4 d'un développement en plein essor. 

NOUVEAU CONCEPT DE QUARTIER. À 2 pas de 

l'autoroute 10 sortie 55 et à peine 30 minutes du pont 

Champlain. Venez choisir le vôtre selon vos goûts 
c'est à dire; armoires, couvre planchers, divisions et 

bien plus. 



ã Résidentiel 

ã Industriel  

ã Commercial 

ã Agricole 

ã Installation 

septique 

Bureau : (450) 293-5858 

Cell François : (450) 360-9114 
Stéphane : (450) 360-9113 

Télécopieur : (450) 293-5656 

526, rang S®raphine 

Ange-Gardien J0E 1E0 
RBQ #8004-6030-10 

Membre de :  
Accrédité : 

154, rue St -Georges  
Ange -Gardien, Qc  

Tél. et Fax. : 450.293.4102  
Cell. : 450.776.0944  

Bilan santé 

Conseillère en nutrition 

Naturopathie 

Massage suédois et polarité 

101, rue des Pins, Ange-Gardien, J0E 1E0 

450.293.3669  Membre de lôO.N.Q. 

Pauline F. Couture  N.D. 

NATUROTHÉRAPEUTE 

Drainage lymphatique 

Réflexologie 

Iridologie 

Reiki 

Enveloppement aux algues 

Massage aux pierres chaudes 

Yan St-Pierre 
Cellulaire : 450.578.0924  
R.B.Q. 8347 -6325 -36  

Ongles Noly - Design  
 
Résine 
Acrylique 

Gel-UV 
 

Prothèse Design 
Ongles Naturels 
 

Jessika G - Fortin  
Technicienne Professionnelle Diplômée 
jess-fortin@hotmail.com 

Tél. : 450-230-4950 





Le Gardangeois 

18 h 45 MARCHE AU CLAIR DE LUNE  

 Une activité animée et traditionnelle! 
 D®part devant lõ®glise. 

 

19 h  ACTIVITÉS AUX TERRAIN S DES LOISIRS 

 SPECTACLE DE SCULPTURE  SUR GLACE çARCTIC GLACIER» 

 TOURS DE CALÈCHE  

 RAQUETTE /C OURSES/ GLISSADES/ PATIN / HOCKEY  

 SOUPE ET  BREUVAGE CHAUDS GRATUITS 
 

19 h 15 BIBLIOTHÈQUE  

 CONFÉRENCE  SUR LõORNITHOLOGIE  
 Animée par Alain Mochon du  
 Parc National de la Yamaska 

 

20 h 15 FEUX DõARTIFICES 

 

20 h 30 PARTIE DE HOCKEY  ADULTES  

 

UNE  SOIRÉE ANIMÉE ! 

MERCI À LA POPOTE ROULANTE !  

DE BELLES SURPRISES  

VOUS ATTENDENT ! 

Haut Bois Normand / Arbre Aventure 
426, chemin Georges-Bonnalie, Eastman, Qc 

Tél. : 450.297.2659, Télec. : 450.297.4436 
www.hautboisnormand.ca 

www.arbreaventure.ca 

PLAISIRS DƍHIVER   

VENDREDI  4 EÚUQHDQ 



LOISIRS 
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Que choisiriez-vous comme slogan pour Ange-Gardien? 

Le Comité consultatif de culture, loisir et envi-

ronnement se penche sur la question et souhaite 

connaître vos idées. 

Quõest-ce qui, en 2 ou 3 mots, pourrait définir 

lõ©me, les gens et les occupations du coin? 

Quelle phrase honnête à sa lecture nous rendrait 

heureux et fiers dõhabiter ici? 

À la consultation publique de mars 2010, il est 

ressortit que nous voulons demeurer un petit 

village actif et que nous devons prendre soin de 

nos agriculteurs. 

Nous vous invitons à poursuivre cette réflexion 

et à transmettre vos idées en communiquant à la 

municipalité avant le 1er mars prochain. 

UN SLOGAN POUR NOTRE  MUNICIPALITÉ  

Des activités cardio-respiratoires et musculaires combinées. Venez 
bouger à votre rythme tout en ayant du plaisir!  

Professeur : Josianne Soucy 

Lieu : Centre récréatif 

Coût : 1 fois/sem. = 85 $, 2 fois/sem. = 110 $ 

Horaire : début le 21 février pour une durée de 10 semaines, les lundis 
et jeudis, de 18h30 à 19h30. 

Il nõy aura pas de cours les 11 avril et 14 mars.  
Reprise les 2 et 5 mai. 

Matériel : Gourde dõeau obligatoire. Il est aussi sugg®r® dõapporter 
votre matelas de sol. 

Inscription : Par téléphone (paiement par la poste) ou à  
lõh¹tel de ville. 

À SURVEILLER : LA SESSION DU PRINTEMPS QUI SERA À LõEXTÉRIEUR! 

COURS DE CARDIO-MILITAIRE  

POUR TOUTE  INFORMATION  CONCERNANT  LES LOISIRS, CONTACTEZ  JENNIE  RAINVILLE ,  
DIRECTRICE  AU SERVICE DES LOISIRS, 450.293.7575 OU j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

COURS DE PIANO  

Lieu : Centre récréatif 
Professeur : Lucie Brisebois 
Horaire : Une place disponible  
les mercredis de 16h30 à 17h 
Pour informations et  
inscriptions : 450.469.1183 

Le karaté pour jeunes est un art martial dans lequel je préconise la coordi-
nation, la concentration, lõ®quilibre et la puissance en passant par le respect 
des autres. La discipline sõenseigne par lõapprentissage de diff®rentes tech-
niques de combats, de kata et de karat®. Les parents peuvent sõentra´ner 
avec leurs enfants. 

Professeur : John-Peter Gilbert, entraîneur expérimenté 

Lieu : Centre récréatif 

Coût : 125 $/enfant, 150 $/adulte  
Achat de costume + 25 $ annuel à la Fédération  

Horaire : Les mardis du 15 février au 31 mai (16 cours) de 18h30 à 19h30 
Inscriptions : Par t®l®phone (paiement par la poste) ou ¨ lõh¹tel de ville. 

KARATÉ 


